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Commission Affaires sociales, politique de la ville et ressources humaines  

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES 

    Versement d’une subvention à l’APECA  
 
Vu l’article L.2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Considérant que Monsieur le Maire souhaite faire bénéficier aux agents de la collectivité de chèques cadeaux 
de 50€ à l’occasion des fêtes de fin d’année ;  
 
Afin de faire bénéficier les agents de la Ville d’Amboise de chèques cadeaux de 50€ et d’en confier la gestion 
à l’association du personnel APECA, il est nécessaire de lui verser une subvention de 12 750.00 €, 
correspondant à 255 agents de la collectivité.  
 
Cette démarche s’inscrit également dans le partenariat mis en place avec l’Union des Commerçants de la 
Ville d’Amboise.  
Cette dépense est inscrite au budget, article 6574 fonction 0200. 
 


